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2024 : Pour une spécialité médicale française de la Médecine du Sport 
 
Cher(e) Médecin du Sport, 
 
Notre profession va mal. Les négociations avec la CNAM semblent à sens unique. Le règlement 
arbitral ne veut pas se transformer en convention médicale et être accepté par tou(te)s. Une 
grande partie de nos confrères et consoeurs souhaite se déconventionner dès janvier 2024. 
L’ambiance est morose, et pourtant nous aimons tous notre métier et nos patients avec 
l’empathie et la bienveillance qu’ils méritent. 
Las médecins du sport, quelque soit leur mode d’activité, libéral ou salarié, en ville ou à l’hôpital,  
n’échappent pas à cette période de malaise médical.  
Pourtant, l’année prochaine devrait être une année de joie pour notre profession : les JO et JOP 
de Paris 2024 seront l’occasion de nous faire connaître au monde et de montrer notre expertise 
et le savoir-faire de la médecine française et plus spécifiquement dans la médecine du sport. 
Notre spécificté doit devenir une réelle spécialité médicale française. 
Nos confrères anglais ont réussi à l’obtenir en 2012 lors des Jeux Olympiques de Londres et 
actuellement, en Europe, 14 pays ont la médecine du sport comme une réelle spécialité 
médicale.  
Cela fait 77 ans que la médecine du sport française attend ce moment. Le parlement du sport, 
avec nos parlementaires députés et sénateurs, se pose déjà la question de l’héritage des JO et 
JOP de Paris 2024: la création d’une spécialité en médecine du sport doit en faire partie. 
Notre syndicat a lancé l’idée il y a 3 ans. Nous sommes proche du graal. 
Espérons vivre la même satisfaction en 2024. Que notre spécificité devienne une réelle spécialité 
médicale française avec un Diplôme d’Etudes Spécialisées, avec une formation de 4 ans en 3ème 
cycle d’études médicales, organisée par un Conseil National d’Université avec un Conseil 
National Professionnel (CNP) qui perdra son statut d’ « associé » à la Fédération des Spécialités 
Médicales et sera enfin reconnu CNPspécialiste par le Conseil National de l’Ordre des Médecins. 
La grande cause nationale française 2024, « bouger 30 minutes par jour pour tout un chacun », 
n’est que le début d’une longe aventure.  
Allons de l’avant, le 20 janvier 2024 doit être le départ d’une belle histoire. 
De nombreux étudiants en médecine attendent ce moment. Aidons-les à l’obtenir. 
Les Etats Généraux de la Médecine du Sport se réuniront le 20 janvier 2024 au siège de notre 
syndicat, à Malakoff, de 10h00 à 13h00, avec toutes les structures qui composent le CNPa. 
Alors, réservez cette date pour être présent sur Paris, inscrivez-vous, c’est gratuit. 
Le SNMS Santé enchainera avec son Assemblée Générale élective à partir de 14h30 ou 1/3 des 
membres de son Conseil d’Administration est à constituer. 
Prenez des forces, l’année 2024 a besoin de vous tout(te)s pour écrire l’Histoire de la Médecine 
du sport française. 
Passez de bonnes fêtes de fin d’année 2023 et à bientôt. 
 
Dr Marc Rozenblat 
Président du Syndicat National des Médecins du Sport-Santé 
rozenblat.marc@gmail.com 
 
 
. 
 
 
 
 

La e-circulaire du syndicat 
des médecins du sport français 

 
Décembre 2023 

 



Lettre du SNMS-Santé décembre 2023  Page 2 

 
 

NEWS 
Le Tramadol est interdit en compétition : 
L’organisme régulateur du dopage mondial 
(AMA) a déclaré le tramadol interdit à 
partir du 1er janvier 2024. La période de 
« washout » (période de sevrage) n’a 
toutefois pas encore été communiquée. 
 
  

 
Prochains congrès & formations 

(par ordre chronologique) 
 

 
programme : https://drive.google.com/file/d/162HfazPqICihG1sj18Gy
eH3kZ1vHhDHa/view?usp=sharing 
pland'accès: https://drive.google.com/file/d/1ZtEoXmN8qSNhLxjHAX
A63aT-lM0iVpFg/view?usp=sharing 
inscription : https://forms.gle/n9szsSeXRnRcguY3A  
 

 
Congrès annuel de l’AMSSM  
A Baltimore, USA du 12 au 17 avril 2024 
 https://annualmeeting.amssm.org/ 
Isokinétic conference 
A Madrid du 25 au 27 mai 2024 

https://isokineticconference.com/registration

 
Congrès SFMES et SFTS 2024 

 
 
JO2024 : du 26/07 au 11/08 
JOP2024 : du 28/08 au 08/09 
Congrès HANDICAPACITES SPORT et TRAVAIL 

9 septembre 2024 à l’UNESCO 
 
 
 

 

Retrouvez les principales cotations 
en médecine du sport 

 
et bien d’autres informations sur le 

site du SNMS-Santé 
 

http://www.medecinsdusport.fr/ 
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2024 devrait être une année historique pour la médecine du sport. 
Le 20 janvier 2024, à l’initiative du SNMS Santé,  le colloque préparatoires des États Généraux de la médecine 
du sport en France s'est déroulé à MalakoE avec la participation de toutes les instances françaises de la 
médecine du sport 
Le SNMS Santé a présenté ses actions réalisées ces dernières années avec la synthèse de ses réflexions lors 
des diEérents séminaires d’automne, ainsi qu'un résumé de son livre blanc et des 11 propositions qui sont 
renouvelés régulièrement auprès de nos instances gouvernementales et de nos tutelles. 
Le projet de maquette d'un DES de médecine du sport pour sa création en 2024 a été présenté comme un 
document de travail pour tous. 
Il est rappelé que la médecine du sport ne fait pas partie des médecines à exercice (expertise) particulier selon 
l'assurance maladie. Le conseil national de l’Ordre des médecins enregistre actuellement la médecine du sport 
comme une « compétence » complémentaire à une spécialité. Les médecins généralistes représentent  78 % 
des 8000 médecins du sport en 2022. 
En Europe 14 pays ont déjà la spécialité de médecine du sport.  L'Angleterre a réussi à l'obtenir en 2012 lors des 
JO de Londres. 
La France devrait la valider pendant les JO et JOP de Paris 2024. 
Certaines spécialités médicales proposent des formations en six ans, d'autres en cinq ans et certaines 
uniquement en quatre ans dont plus récemment la médecine générale.  Des exemples de maquettes de DES en 
quatre, cinq et six ans sont montrés. Une grande partie des membres du conseil d'administration du syndicat 
des médecins du sport souhaite un DES en cinq ans sans Co-DES. 
Cette formation nécessitera au moins 2 semestres dans la spécialité de médecine du sport et 6 semestres 
d'approfondissement ainsi que 2 semestres libre au choix de l'interne en médecine du sport. Parmi les 10 
semestres,  6 devraient être universitaires dont un en orthopédie, un en médecine de rééducation, un en 
cardiologie, un en urgence, un auprès d'un médecin du sport maître de stage universitaire.  Il a été ainsi détaillé 
les objectifs généraux de la formation mais également précisée la composition de la phase socle ainsi que de la 
phase d'approfondissement. Comme toutes les autres maquette de spécialités médicales françaises, une 
phase de consolidation d'une durée d'un an sera capitale pour nos futures spécialistes en médecine du sport. 
En complément de celle-ci une formation théorique d'au moins huit nodules est proposée. 
Si possible la capacité de médecine du sport sera maintenue ou transformée en diplôme interuniversitaire 
national de médecine du sport pour permettre aux autres spécialistes d'avoir des compétences dans notre 
nouvelle spécialité. 
Dans les années à venir validation des acquis d'expérience sera mise en place afin de faciliter les Passerelle et 
de permettre aux anciens médecins du sport de finaliser la formation spécifique 
 
Le Président de la République française nous a accordé par écrit sa confiance, par l’intermédiaire de son 
directeur de cabinet,  pour avancer dans ses démarches administratives. Les responsables de votre syndicat 
ainsi que du conseil national professionnel de médecine du sport rencontreront prochainement les personnes 
ressources des ministères des universités, de la recherche,  de l'enseignement supérieur pour mettre en place 
un Conseil National d'Université de médecine du sport ;  les ministère de la santé et des sports des JO et des 
JOP de 2024. 
Nous vous tiendrons au courant de nos avancées qui devraient permettre au Président de la République 
d'annoncer la spécialité pendant les JO de Paris et d'organiser des États généraux de la médecine du sport à 
l'automne 2024 afin de mettre en place le DES spécialité de médecine du sport dès la rentrée universitaire de 
septembre 2025 
 
A bientôt, Bien chaleureusement. Dr Marc ROZENBLAT. Président du SNMS Santé 

 
 

 
 

 

La e-circulaire du syndicat 

 
Mars 2024 
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Prochains congrès & formations 
 
Congrès annuel de l’AMSSM  
A Baltimore, USA du 12 au 17 avril 2024 
 https://annualmeeting.amssm.org/ 
Isokinétic conference 
A Madrid du 25 au 27 mai 2024 

https://isokineticconference.com/registration/ 
Journée Robert MAIGNE 
VENDREDI 31 MAI 2024 15H00 - 18H00 : DPC Prescription de l’APA 
Référence DPC : 57202325211, Session 24.023  
Publics et indemnisations DPC : Médecin spécialiste (360€), Médecin généraliste (360€)  

SAMEDI 01 JUIN 2024 8h30 – 19h00 – Kremlin Bicêtre (Paris Porte d’Italie) 
Sport et Médecine Manuelle www.sofmmoom.org 
 

 
 

Congrès annuel de Médecine et Traumatologie du Sport 
Montrouge du 5 au 7 juin 2024 

www.congres-sfmes-sfts.com/fr/inscription 
 

 
 
Congres HANDICAPACITE SPORT ET TRAVAIL : Lundi 9/9/2024 

www.handicapacites.org 
 

 
 

Offre d’emplois / Carrière 

médecin régional pour la mandature 
2024-2028 pour la ligue d'Île-de-France 
de tennis de table. C'est un poste d'élu 
au sein du conseil de ligue avec comme 
missions (participation à la commission 
médicale fédérale, suivi des jeunes du 
pôle espoirs avec l'équipe médicale du 
CREPS de Châtenay-Malabry, 
développement du sport-santé sur notre 
territoire, participation à la formation Ping 
Santé par notre organisme de formation,  
Contact : www.medecinsdusport.fr 

Retrouvez les principales cotations en 
médecine du sport 

 
et bien d’autres informations sur le site 

du SNMS-Santé 
 

http://www.medecinsdusport.fr/ 
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